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			Il y a deux manières d’écrire l’histoire : celle qui instruit et celle qui intéresse !


			Je suis comme vous pour celle qui intéresse ; car celle qui n’intéresse pas — n’instruit pas qui la lit.


			Lettre de Lamartine à Béranger.


			INTRODUCTION


			Malgré notre peu de sympathie pour les Préfaces, nous avons cédé au désir d’expliquer comment nous comprenons ce livre, non pas au point de vue historique, — qui ne peut avoir d’autre base que la vérité, — mais au point de vue littéraire.


			Nous irons droit au fait, afin de ne laisser germer aucune prévention injuste à l’égard de notre modeste individualité.


			La Politique et l’Histoire sont deux choses distinctes. Si l’une puise forcément, dans les discussions quotidiennes, une ardeur qui fausse parfois le jugement ; l’autre doit s’écrire avec calme et désintéressement. Les luttes présentes n’ont rien à démêler avec le récit des luttes passées. Les passions d’une créature isolée sont si mesquines, — comparées aux passions d’un grand peuple, — qu’on a peine à concevoir, chez un historien, l’impertinent orgueil de réduire les gigantesques événements de nos révolutions aux proportions ridicules de sa taille de Pygmée, et dans les limites étroites d’un système absolu.


			Telle n’a jamais été notre manière d’envisager l’Histoire. Nous avons fait nos preuves. Les garanties d’indépendance, que nous avons déjà données, ne peuvent être révoquées en doute par les hommes sérieux. C’est dire que le même esprit d’équité présidera à cette œuvre nouvelle, où, d’ailleurs, nous avons les coudées bien franches, — placé, comme nous le sommes, à distance lointaine des hommes et des choses que nous avons à peindre.


			Notre point de vue littéraire n’accuse donc pas une pensée politique. — Il ne saurait y avoir d’équivoque à cet égard. — Le mot littéraire implique purement et simplement l’idée de la forme.


			Toute science est un but où l’on dirige ses pas avec hésitation, avec répugnance même, si les sentiers n’en sont faciles et fleuris. Toute lecture aride est un breuvage dont il faut déguiser l’amertume. Les intelligences d’élite, les natures fortes se complaisent seules dans les entraves de l’étude. Pourquoi la Fable a-t-elle plus d’attraits que l’Histoire ? C’est que l’une, fille de la Vraisemblance, se revêt de tous les charmes de l’imagination, — tandis que l’autre, fille de la Vérité, s’offre à nos regards dans la brutale nudité de sa mère.


			Pour quitter la métaphore, — les dates et les faits sont immuables, — voilà le fond de l’Histoire.


			L’art de grouper ces dates, d’enchaîner et de déduire ces faits avec logique, avec clarté, — voilà la forme.


			La concision dans la période, la rapidité dans le récit, le choix heureux de l’expression, l’énergie des images, l’harmonie du nombre, — voilà le style.


			Le fond, nous le répétons, reste le même pour tous les écrivains. C’est un squelette auquel il faut restituer ses chairs ; un cadavre qu’il faut galvaniser.


			La forme lui redonne les chairs. Le style lui rend la vie.


			Mais la forme et le style, qui constituent essentiellement le mérite des historiens, — puisque ceux-ci sont dispensés de tous frais d’imagination, — varient selon le génie de chacun d’eux et selon le but qu’ils se proposent.


			Certes, nos devanciers ont fait preuve d’un talent consciencieux. Ils nous rappellent ces longs labeurs d’un demi-siècle qui remplissaient la solitude des moines du Moyen Âge. Pourquoi cependant leurs travaux ne trouvent-ils qu’un petit nombre d’appréciateurs ? C’est qu’ils ne conviennent à peu près qu’aux hommes d’étude, aux chroniqueurs. Leurs hésitations, leurs tâtonnements ralentissent la marche des évènements et fatiguent l’attention du lecteur qui se perd dans le dédale des contradictions.


			Pour propager un livre sérieux, pour obliger les peuples à connaître leur histoire, il faut, autant que possible, déblayer la narration de tout ce qui sent le pédantisme, de tout le fatras des notes et des preuves, utiles uniquement aux commentateurs. « Les lecteurs, dit Bayle, n’aiment pas qu’on leur indique, en général, qu’un tel ou un tel ont avancé une opinion. Cela réveille leur curiosité ; ils voudraient la contenter sur-le-champ sans être obligés d’aller prendre un autre livre que celui qu’ils ont dans le cabinet ; c’est pourquoi j’ai mieux aimé joindre des notes à mes commentaires ».


			La réflexion de cet illustre écrivain n’est applicable, selon nous, qu’à l’infime minorité des lecteurs, — c’est-à-dire à ceux que l’étude ne rebute jamais, si rude qu’elle soit ; et par cela même, elle rentre dans notre ordre d’idées.


			L’Histoire ne s’invente pas. Tout livre de ce genre suppose donc toujours des recherches incommensurables, une science péniblement acquise. À quoi bon, dès lors, enchevêtrer son œuvre d’emprunts multipliés, faits aux textes originaux, dont les incrédules ne s’avisent jamais de vérifier l’authenticité ? L’auteur ne doit-il pas entrer dans son récit, avec des convictions toutes formées ? et doit-il laisser aux lecteurs l’embarras de décider laquelle de deux ou de trois opinions est la meilleure.


			Que leur importe, par exemple, que Thucydide, Hérodote, Isocrate, Strabon, Pausanias, Tite-Live, Aristote, Lucain, Plutarque, Justin. Sénèque, Eusthate, Athénée, Ammien-Marcellin, etc., ne s’accordent pas sur la date de la fondation de Marseille, si, — après un examen scrupuleux des différentes versions, cette date est irrévocablement fixée ?


			Une fois le doute vaincu, pourquoi placer l’erreur à côté de la vérité ?


			L’historien, qui a le sentiment de sa mission, n’en est pas moins sujet à se tromper ; il ne peut tromper sciemment ; et cette préoccupation perpétuelle de sa part, — non d’indiquer prudemment les sources où il a puisé, — mais d’apporter des preuves interminables à l’appui de ses assertions, révèle une défiance de soi-même, qui ralentit son essor.


			Cette façon d’écrire l’Histoire, — quand elle n’a pas pour but unique de coordonner les innombrables documents, que les siècles entassent pêle-mêle dans les Archives, — multiplie nécessairement les pages oiseuses, les réminiscences monotones.


			Aussi, nous admirons la patience du compilateur, dont la tâche est, pour ainsi dire, toute de dévouement et d’abnégation ; mais nous lui préférons le narrateur, qui, prenant son bien où il le trouve, choisit avec discernement et s’approprie les matériaux de son œuvre, pour en composer un ensemble compact, harmonieux et bien soudé, qu’il encadre de son style, qu’il anime de sa pensée.


			Cela s’appelle, à notre avis, écrire pour tout le monde, — donner à la lecture d’une étude sévère, — le charme de la fiction.


			Or, l’Histoire de Marseille est une de celles qui se prêtent le plus aux fantaisies poétiques du style, tant elle emprunte à l’antiquité de son illustre origine et aux étranges péripéties de sa longévité politique, sociale et religieuse, un caractère grandiose et romanesque. Eh bien ! cette Histoire est à peine connue, — nous ne dirons pas seulement en France, — mais dans la Provence, — mais à Marseille même.


			Est-ce donc indifférence ou ingratitude chez les descendants de la Cité grecque ? Non assurément. Ils possèdent à un degré trop élevé l’orgueil légitime de leur gloire antique, pour ne pas encourager les généreux efforts de leurs historiens. Dès lors, comment expliquer l’ignorance presque générale de la population Marseillaise, à l’endroit de l’histoire de la mère-patrie ? La raison suprême de cette apparente anomalie, c’est que nos devanciers se sont renfermés dans les limites d’une érudition dont ils ne se sont pas inquiétés d’adoucir la sécheresse. Ils ont écrit en chroniqueurs, non en conteurs libres de toute entrave. Ceci n’est point une critique ; leurs études, nous l’avons dit, s’adressent aux hommes qui aiment instinctivement l’Histoire avec passion, et non aux natures paresseuses à qui il faut la faire aimer. Ils ont atteint leur but ; et certes, nous ne sommes pas des derniers à nous incliner devant leur mérite.


			Quant à nous, nous comprenons l’Histoire de Marseille différemment. Jaloux d’élargir le cercle de sa publicité, ce n’est point pour Marseille seulement, c’est pour la France entière que nous l’avons méditée ; car notre ambition serait de la populariser, par cela même qu’elle contient de hauts enseignements pour les générations nouvelles ; parce qu’enfin, dit un écrivain moderne, « jamais pays n’offrit un passé plus beau, plus riche en faits éclatants, merveilleux, poétiques, un passé plus noblement rempli, plus honorable à la famille humaine, et cependant plus inconnu ».


			Nous aurions aimé à relever de ses ruines l’édifice intact de la vieille Cité, pour en placer la description, comme frontispice, au seuil de ce livre, afin que le lecteur pût, de la base au sommet, embrasser l’architecture dans tout son ensemble, avant d’en étudier les beautés en détail. C’eût été, en quelque sorte, le portique d’un temple magnifique et imposant ; c’eût été le temple lui-même, qu’on aurait admiré, sous la parole vibrante du Cicérone, qui, en repeuplant son sanctuaire de ses souvenirs, de ses Dieux et de ses héros, eût guidé plus aisément la curiosité de son auditeur à travers les âges.


			Malheureusement, il nous a été impossible de suppléer, même par de simples hypothèses, — aux lacunes historiques ; et, en l’absence de matériaux complets, force nous a été de suivre la route battue, pour procéder à cette description morcelée. Toutefois, puisque le cadavre de la Cité phocéenne reste si bien enseveli dans la nuit profonde du passé, qu’il ne nous est permis que d’évoquer son ombre, — il sera facile encore de juger, aux proportions gigantesques de cette ombre, quel rôle glorieux la colonie de Protis a joué dès son origine.


			En peu de mots, ce rôle se révèle et se dessine :


			Six cents ans avant Jésus-Christ, la contrée, — comprenant aujourd’hui les départements du Var, des Bouches-du-Rhône, des Basses-Alpes et en partie celui de Vaucluse, — était occupée par des peuplades barbares, qui, ne vivant que de la chasse et de la pêche, laissaient sans culture des plaines immenses et fertiles. Ainsi, l’ignorance, la misère, des mœurs rudes et grossières, des coutumes superstitieuses caractérisaient les populations primitives de la Gaule.


			Mais le flambeau de la civilisation va bientôt dissiper les ténèbres épaisses qui enveloppent ces tribus à demi-sauvages. Voici que de hardis navigateurs, venus de l’Ionie, abordent au rivage de la Méditerranée ; et, sous la baguette magique de ces enchanteurs, Marseille surgit du sein des eaux avec ses temples païens.


			Ce n’est pas sans luttes héroïques qu’elle parviendra à planter solidement le drapeau du progrès sur la terre gauloise. Aussi, est-elle contrainte d’opposer à l’ardeur inquiète des Barbares, les remparts formidables d’une citadelle, qui, en protégeant les monuments de son culte et de ses lois, devient le Palladium de ses Croyances et de ses Libertés.


			À l’horizon du passé, nous la voyons, émule de Tyr et de Carthage, de Rhodes et d’Athènes, et sœur de Rome, — abriter ses innombrables vaisseaux dans son port plus renommé que le Pirée. Assise sur le penchant d’une colline, — le front dans la nue, les pieds dans les flots, — nous la voyons plus tard, comme une Reine presque sans rivale, étendre majestueusement son sceptre sur l’Empire des mers.


			Soudain, l’antique fille de Phocée se transfigure ! À la Cité païenne succède la Cité chrétienne. La mer capricieuse force la vieille Ville à se replier lentement sur elle-même. Mais, à côté d’elle, et, sous son regard maternel, on verra la Ville des temps modernes s’élever dans sa splendeur et sa puissance ; puis l’on admirera comme, — à travers 2.450 ans de vicissitudes et de révolutions, — elle a su échapper à tant de naufrages, et, fidèle à son rôle civilisateur, rester debout et grandir au milieu de tant de ruines !
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			PREMIÈRE PARTIE


			CHAPITRE PREMIER


			Fondation de Phocée. — Des navigateurs Phocéens abordent aux rives de la Méditerranée. — Le sénat se prononce pour la fondation d’une colonie dans la Ligurie-Gauloise. — L’oracle. — Simos et Protis. — Songe d’Aristarché. — PREMIÈRE MIGRATION PHOCÉENNE. — Arrivée des Phocéens sur la terre gauloise. — Protis implore la protection de Nannus, roi des Ségobriges. — Festin nuptial. — Gyptis. — La coupe d’eau. — Mariage de Protis et de Gyptis. — Fondation de Marseille. — Protis renvoie quelques-uns de ses compagnons à Phocée. — SECONDE MIGRATION PHOCÉENNE. — Mort de Nannus. — Sentiments hostiles de son fils Comanus pour les nouveaux colons. — L’apologue. — Comanus projette la destruction de Marseille. — Un miracle de l’amour. — Massacre de 7.000 Ségobriges et de Comanus. — Nouvelle ligue de la confédération ligurienne. — Catumandus. — Siégé de Marseille. Rêve de Catumandus. — Minerve. — Le collier d’or. — Nouvelle ligne. — Bellovèse délivre Marseille. — Siège de Phocée. — Fuite des Phocéens ; leur retour ; massacre de la garnison perse. — Le serment. — Arrivée des Phocéens à Alalia. — Ruine des Alaliotes. — TROISIÈME MIGRATION PHOCÉENNE. — Essor du commerce de Marseille. — Médailles et monnaies. — Victoires des Marseillais sur les Carthaginois. — Organisation politique. — Les tables d’airain. — Le glaive de la justice. — Trait d’amitié. — Pureté des mœurs marseillaises. — Coutumes. — Éducation. — Religion. — La victime expiatoire. — Sacrifices humains. — Influence de la civilisation grecque sur les peuples gaulois.


			Vers l’an 1080 avant J.-C., une migration de Grecs de la Phocide, conduite par Nélée, archonte d’Athènes, s’arrêta sur les côtes de l’Asie-Mineure, pour y fonder, près de l’embouchure de l’Hermus, une ville qui fut baptisée du nom de Phocée. D’abord soumise à l’autorité des Rois, à l’instar des peuples du continent grec, elle adopta plus tard la forme aristocratique des gouvernements voisins. La stérilité de son territoire la força de tourner ses regards vers l’horizon des mers. Là seulement, en effet, devaient grandir ses destinées futures. Elle resta toujours, il est vrai, l’une des moins puissantes des douze villes de la confédération ionienne ; mais elle se distingua d’elles par une sévérité de mœurs, par une énergie de caractère, qui contrastaient infiniment avec la mollesse proverbiale de l’Ionie. Aussi brilla-t-elle, entre tous les États de la même ligue, comme un diamant détaché de cette riche ceinture de colonies, qui serrait gracieusement les flancs de la Grèce. Phocée figura, dans toutes les grandes crises de sa mère-patrie, par la magnanimité de ses actions et la hardiesse de ses entreprises. Ses vaisseaux, qu’on voyait déjà, du temps d’Homère et d’Hésiode, sillonner l’Adriatique, la mer Tyrrhénienne, et côtoyer les rives de l’Ibérie, rivalisèrent avec ceux de Tyr, et franchirent les Colonnes d’Hercule, pour se procurer les minéraux et les richesses de la Bétique. La pêche et le commerce ne furent pas toutefois l’unique source de sa prospérité. Elle n’eut aucun scrupule de mettre en pratique ce précepte d’Aristote : — Que le brigandage est un moyen légitime d’acquérir. « Les premiers Grecs étaient tous pirates, dit Montesquieu. Minos, qui avait eu l’empire de la mer, n’avait eu peut-être que de plus grands succès dans le brigandage ».


			Dans une de leurs courses aventureuses, les Phocéens abordèrent aux rivages de l’Armorique, près des embouchures du Rhône ; et la contrée, qu’arrosent les flots de la Méditerranée, sembla dérouler à leurs regards les splendeurs et les trésors inépuisables d’une terre promise. À leur retour, ils firent de ce voyage, dans la Ligurie gauloise, un récit tellement merveilleux, que le Sénat ordonna l’équipement de quelques galères pour y conduire une colonie. L’oracle consulté, selon l’usage dans les circonstances solennelles, conseilla de placer l’expédition sous la protection du chef que Diane d’Éphèse désignerait. Simos et Protis, chargés du commandement de la flotte, obéirent à la volonté de l’oracle. Pendant la nuit, qui suivit l’arrivée de nos navigateurs à Éphèse, ajoute la tradition païenne, Diane apparut en songe à Aristarché, l’une des femmes les plus considérées de la ville, et lui prescrivit de suivre les Phocéens, en emportant une des statues consacrées dans son temple. Docile aux ordres de la Déesse, Aristarché partit avec eux, et la flotte cingla vers l’embouchure du Tibre. Tarquin-l’Ancien régnait depuis quinze ans sur les Romains ; Simos et Protis conclurent une alliance avec lui, remirent à la voile et, se dirigeant vers l’extrémité de la mer des Gaules, vinrent jeter l’ancre devant les côtes de la Celto-Ligurie, à l’Est du Rhône.


			La nouvelle colonie trouva le pays occupé par plusieurs peuplades indépendantes qui avaient chacune son chef. Connues chez les Grecs sous le nom de Lygies, et chez les Latins, sous celui de Ligures, elles avaient les mêmes mœurs que les tribus gauloises, et occupaient toute la côte de la Méditerranée depuis l’embouchure de l’Arno jusqu’aux frontières de l’Espagne. 


			« Les Liguriens, cachés au pied des Alpes, entre le Var et la Macra, dans des lieux hérissés de buissons sauvages, étaient plus difficiles à trouver qu’à vaincre. Races d’hommes agiles et infatigables, peuples moins guerriers que brigands, qui mettaient leur confiance dans la vitesse de leur fuite et la profondeur de leurs retraites, tous ces farouches montagnards Salyens, Déciates, Euburiates, Oxybiens, Ingaunes, échappèrent longtemps aux armes des Romains (Florus) ». 


			Les Salyens composaient la plus nombreuse et la plus puissante de ces tribus qui vivaient sous un système général de fédération.


			Les Phocéens jugèrent prudent d’invoquer l’appui des Ségobriges, voisins du Rhône, et Protis, que plusieurs écrivains désignent aussi sous le nom d’Euxène, se rendit, avec quelques-uns de ses compagnons, auprès du roi Nannus, pour s’assurer de sa bienveillance. Le jour, où nos hardis aventuriers franchirent le seuil de la demeure royale, Nannus avait appelé les principaux de la tribu à un banquet, à l’issue duquel sa fille Gyptis devait choisir un époux, en lui présentant une coupe remplie d’eau, — coutume encore intacte dans plusieurs cantons du Pays basque, en France et en Espagne. Le chef Ségobrige s’empressa d’accorder une généreuse hospitalité aux étrangers, et les convia à cette fête nuptiale. La belle Gyptis était absente, lors de leur arrivée. Elle n’apparut qu’à la fin du repas, se tourna vers les Grecs, sans même jeter les yeux sur les autres convives, et, frappée du noble maintien de Protis et de sa mâle beauté, elle lui offrit la coupe d’eau. Nannus applaudit au choix de sa fille ; les deux jeunes fiancés furent unis, et les Phocéens obtinrent sans peine la liberté d’établir leur colonie sur le territoire des Anatiliens. L’emplacement, que leur céda Nannus, était abrité par des montagnes, dont la main des hommes a dénudé la cime, autrefois couverte d’épaisses forêts, et formait une péninsule baignée par la mer. C’est là, — sur le penchant d’une colline du côté du midi, — qu’ils jetèrent les fondements d’une ville, qu’on appela Massalia, de deux mots celtiques : Mas Salyorum, demeure des Salyens.


			Or, ceci se passait la première année de la 45e Olympiade, la 3.365e de la création du Monde, la 154e de la fondation de Rome, 599 ans avant J.-C.


			Une fois, assuré de la possession du sol, Protis songea à se procurer les matériaux nécessaires à son nouvel établissement. Il ne pouvait compter sur les peuples barbares, au milieu desquels il était venu planter sa tente, et qui ne vivaient que de piraterie et de brigandage. Ils étaient animés, pour les Phocéens, de sentiments plus hostiles que bienveillants, et, loin d’aider à leur installation, ils devaient s’épuiser en vains efforts pour les chasser de la contrée. Protis renvoya donc à Phocée, sur la galère qui l’avait amené aux rives de la Gaule, quelques-uns de ses compagnons pour décider une seconde migration. Son espoir ne fut pas trompé. La singularité de son aventure, son alliance avec Nannus, qu’on pouvait regarder comme un heureux présage pour l’avenir de la colonie ; la description pompeuse des avantages et de la beauté du site, où allait s’élever la cité nouvelle, sous le climat le plus favorisé de la nature ; tout concourut à séduire les imaginations, à enflammer les esprits. Bientôt, des galères phocéennes à cinquante rames, équipées aux frais du trésor public, débarquèrent à Marseille des denrées de toute sorte, des matériaux, des outils pour le travail ; — des armes pour la défense ; — des graines, des plants de vigne et d’olivier pour la culture, — et un surcroît de population jeune, forte, ardente, instinctivement éprise d’amour pour cette patrie d’adoption.


			Ainsi, tout ce qui préside à la fondation de Marseille est empreint d’un caractère merveilleux et poétique. Son aurore se lève à l’horizon lointain de la superstition des premiers âges, et pour auréole, on voit briller sur son front la flamme sacrée prise au sanctuaire du temple de sa mère ; mais dans cette origine mystérieuse, on devine le germe de grandes destinées, et l’esprit se plaît à voir le doigt de Dieu dans cette protection, dont la Providence couvre déjà la cité naissante.


			Traitée en sœur tant que vécut Nannus, la colonie de Protis devint, après sa mort, l’objet des craintes de ses voisins. Comanus, fils et successeur du roi des Ségobriges, n’hérita pas de sa bienveillance pour les Phocéens, et la confédération ligurienne lui conseilla d’étouffer Marseille dans son berceau. Assurément ces barbares avaient tout à gagner dans le commerce intellectuel des Marseillais ; mais ils redoutaient leur esprit d’envahissement ; et leur prospérité rapide devint pour eux un sujet de jalouse admiration. En effet, les enfants de Phocée avaient mis le temps à profit. Courageux et obligés de repousser les agressions continuelles des Liguriens, ils avaient organisé vigoureusement leur police, enfermé la ville et le port dans une ceinture de murailles formidables ; et, vainqueurs de leurs voisins dans plusieurs rencontres, ils avaient augmenté leurs domaines de toutes les terres conquises. Tandis qu’ils étendaient leur puissance territoriale, les Marseillais transformaient, comme par enchantement, l’aspect aride des monts et des vallées. Là où l’on ne voyait d’abord que des plaines en friche, commençaient à fleurir l’aloès, l’olivier, le citronnier aux pommes d’or, le figuier aux larges feuilles ; puis au souffle de la brise se courbaient déjà les premiers épis de blé. Sur le flanc des collines serpentait la vigne au vert corsage, aux rameaux fléchissant sous le poids des grappes noires et blanches. — Partout enfin, les regards s’épanouissaient à la vue d’un paysage tout illuminé des rayons fécondants du soleil. Il n’en fallait pas tant pour exciter l’envie des natures primitives et grossières de la Gaule. Comanus partagea sans peine les terreurs de ses sujets. Le roi d’une petite contrée, un roitelet, comme l’appelle Justin, eut soin d’intéresser vivement son égoïsme à la ruine de Marseille, en lui représentant que, s’il ne prenait l’initiative, il serait anéanti lui-même ; et, pour achever de le convaincre, il eut recours à cet apologue ingénieux : 


			« Une chienne, sentant approcher le moment de mettre bas ses petits, demanda à un berger de lui donner asile dans un recoin de sa cabane ; celui-ci y consentit. Mais dès que la chienne eut mis bas sa portée, et que ses petits furent devenus grands, elle refusa non seulement de sortir de la cabane ; mais aidée du secours de ses chiens, elle en chassa le véritable maître. De même, ajouta le conteur, les Marseillais, de simples hôtes qu’ils sont, deviendront un jour les maîtres de notre propre pays ». 


			Le trait alla droit au but. De ce moment, Comanus jura la destruction de la colonie Phocéenne.


			Suivant la coutume des peuples de l’Ionie, les Marseillais célébraient, tous les ans, la floraison des vignes (1). L’époque de ces fêtes était arrivée, et l’on en hâtait les préparatifs. Loin de soupçonner la trahison qui les menaçait, les habitants de la ville et des campagnes avaient interrompu leurs travaux et s’étaient réunis dans une commune allégresse. La cité, belle et parée comme une fiancée, disparaissait sous les pampres verts et les guirlandes de fleurs ; et les échos répétaient à l’infini les joyeuses clameurs d’une jeunesse avide de plaisirs. Les réjouissances devaient durer trois jours. Comanus, croyant le moment favorable à ses desseins, usa d’un artifice indigne du rang suprême, et que les mœurs de ces temps barbares expliquent sans le justifier.


			Sous prétexte de rendre hommage aux Dieux, quelques soldats d’élite vinrent de sa part demander l’hospitalité aux Marseillais ; d’autres pénétrèrent dans la ville, cachés sur des chariots couverts de joncs et de feuillages ; et Comanus lui-même, embusqué dans les montagnes voisines avec une armée, attendit que ses émissaires vinssent, pendant la nuit, lui ouvrir les portes, pour massacrer tous les habitants, plongés dans le sommeil. Le piège était habilement tendu, et la perte de Marseille imminente. Un miracle seul pouvait la sauver ; l’amour accomplit ce miracle. Une jeune fille, parente du roi et maîtresse d’un grec, dont la beauté l’émut de compassion, lui révéla le complot dans l’abandon des plus douces caresses, « in amplexu juvenis, dit Justin ». Les magistrats, aussitôt avertis par l’amant de la tendre Ligurienne, prennent les mesures les plus énergiques pour châtier la perfidie de leurs ennemis. Après avoir tué les Ségobriges introduits dans leurs murs, les Marseillais s’arment rapidement, vont à petit bruit au-devant de Comanus, et le surprennent dans son embuscade. Alors, au milieu des ténèbres, se fit un carnage affreux, impossible à décrire. La rage des uns eut bon marché de la terreur des autres ; la lutte était inégale. Cernés et refoulés dans des gorges de montagnes sans issue, les Liguriens cherchèrent à fuir plutôt qu’à combattre, et roulèrent en cascades humaines jusqu’au fond des ravins, laissant aux aspérités du roc des lambeaux de leur chair, et répandant des flots de sang par leurs blessures béantes. 7.000 victimes fuient immolées avec Comanus à la vengeance des Marseillais. Elle était cruelle mais juste. Toutefois, si elle fut pour les tribus indigènes une preuve de la fermeté avec laquelle la colonie naissante était décidée à défendre le fruit de ses conquêtes, elle ne lui en suscita que plus d’inimitiés implacables. Les Phocéens n’en doutèrent pas, et, pour prévenir les agressions imprévues des Liguriens, ils multiplièrent les précautions en temps de paix comme en temps de guerre. De là vint, chez eux, la coutume de fermer les barrières pendant les fêtes, de poster des sentinelles sur les remparts, d’avoir des veilleurs de nuit et de reconnaître les étrangers. Personne ne put entrer dans la ville avec des armes ; ceux qui en — avaient, les laissaient, à la porte, à un homme chargé de leur garde, et les reprenaient en sortant.


			Selon leurs prévisions, les Marseillais ne tardèrent pas d’éprouver à combien de dangers devaient les exposer leur renommée, leur puissance et leurs richesses. Les peuplades voisines se liguèrent de nouveau, et choisirent pour chef un des petits rois du pays. Catumandus, — c’était son nom, — vint effectivement mettre le siège devant Marseille avec une nombreuse armée de troupes d’élite. Mais une femme, au visage courroucé, lui apparut pendant son sommeil, et lui ordonna de faire la paix avec les Marseillais. L’imagination frappée de cette étrange vision, le chef barbare demande à entrer dans la ville pour y adorer les Dieux ; il arrive au temple de Minerve, aperçoit, sous le portique, la statue de la Déesse, et s’écrie que c’est elle qu’il a vue en songe et qui lui a prescrit de lever le siège. Alors, ne doutant plus que les Dieux accordent à Marseille une éclatante protection, il laisse l’offrande d’un collier d’or sur l’autel de Minerve et jure aux habitants une éternelle amitié.


			Cette fois encore, l’orage fut détourné par une de ces causes futiles en apparence, et qui pourtant sembleraient suffire à expliquer l’intervention mystérieuse de la Divinité dans l’existence des peuples et des individus, appelés à devenir les instruments de ses profonds desseins. Mais il était écrit, que la fille de Phocée, destinée à passer par de rudes épreuves, n’échapperait à un péril que pour tomber dans un autre. Loin de renoncer à l’espérance de l’anéantir, les Ligures ne lui laissaient ni paix ni trêve. Ils l’attaquèrent enfin, avec un acharnement tel, qu’à bout de ses forces et de ses ressources, elle eût succombé sans un auxiliaire inattendu. Ambigat, roi des Bituriges, venait, à cette époque, de mettre sur pied une armée formidable, dont une partie, commandée par Sigovèse, passa le Rhin pour s’établir dans la Germanie, tandis que l’autre, sous les ordres de Bellovèse, marchait à la conquête de l’Italie. Tarquin-l’Ancien régnait toujours. Bellovèse avançait vers les Alpes, quand une députation de Marseillais sollicita son appui contre l’agression des Salyens. Le chef Gaulois écouta leur prière, et, — courant au secours de la colonie grecque, — il dissipa ses ennemis, lui fit restituer les terres enlevées, et lui en livra de nouvelles. 


			« Il croyait, dit Tite-Live, que c’était un augure favorable de ses victoires au-delà des Alpes, si un peuple, qui tentait à peu près la même fortune que les Gaulois, avait un heureux succès. (590 avant J.-C.) » 


			Les armes de Bellovèse assurèrent définitivement l’indépendance des Marseillais, et longtemps ils jouirent des bienfaits de la paix la plus complète. Cependant, tranquilles désormais du côté de leurs voisins, ils durent, un jour, apprendre avec une douloureuse émotion, les événements qui, sur une scène éloignée, menaçaient l’existence de Phocée, leur mère.


			Cyrus volait de conquête en conquête, et, bien jeune encore, remplissait l’univers du bruit de sa gloire. Quand, avec les forces du royaume de Perse, il abattit Crésus, à la bataille de Thymbrée (548), conquit tout ce qui se trouve au-delà du fleuve Halys jusqu’à la mer, et réduisit en servitude des villes du continent, — les Ioniens voyaient s’élever très haut leur fortune. Vers l’année 543, Harpagus, le Mède, lieutenant du grand roi, apparut sur la côte de l’Asie-Mineure et vint assiéger Phocée, en n’exigeant des habitants que la destruction d’une tour, comme témoignage de soumission. Le Sénat obtint, pour en délibérer, une trêve de vingt-quatre heures. Alors, préférant l’exil à la domination du roi de Perse, les Phocéens embarquèrent sur leurs vaisseaux les statues de leurs temples, leurs familles et leurs richesses, et s’enfuirent vers l’île de Chio. Mais les Chiotes leur ayant refusé un asile dans les roches stériles des îles ænusses, ils retournèrent sur leurs pas, envahirent leur ville à l’improviste, surprirent et massacrèrent la garnison Perse, adressèrent un dernier adieu à leurs foyers domestiques, une dernière prière aux Dieux de leurs pères, et remirent à la voile. Une fois en pleine mer, un chef phocéen fit rougir une masse de fer et la jeta dans les flots en s’écriant : « Que nul de nous ne reparaisse dans ces murailles, avant que cette barre ne surnage ». Et d’une seule voix tous répétèrent, avec les mêmes imprécations, ce serment, qui passa en proverbe, — Phocensium execratio !


			Vain serment ! vaines imprécations ! L’amour du foyer paternel l’emporta sur la haine et sur la honte de l’esclavage. Plus de la moitié des fugitifs, vaincus par la douleur de l’exil, et ne pouvant détacher leurs regards noyés de larmes, — du rivage ionien qui disparaissait dans la brume lointaine, se séparèrent de leurs compagnons d’infortune et rentrèrent, dans le port de Phocée. Les autres se dirigèrent vers la Corse, ou, vingt ans avant, des compatriotes avaient fondé la colonie d’Akilia. Ils y reçurent un accueil fraternel et y séjournèrent cinq ans.


			Vers l’an 538 avant J.-C., les Alaliotes, pirates comme leurs pères, commirent quelques actes d’hostilité contre leurs voisins les Étrusques et les Carthaginois. Ceux-ci, ligués ensemble, armèrent une flotte pour attaquer soixante galères d’Alalia. Le combat s’engagea dans la mer de Sardaigne et fut terrible. Au dire de Thucydide, les Alaliotes furent vainqueurs ; mais leur triomphe leur coûta cher ; car, ils ne sauvèrent que vingt navires, mis hors de combat, et ceux de leurs compatriotes, tombés au pouvoir des ennemis, furent impitoyablement lapidés. Cet échec porta un coup funeste à leur puissance. En butte à des haines implacables, ils abandonnèrent leur ville, et partirent avec leurs familles et leurs trésors. Les uns allèrent à Rhégium, et continuèrent leur course du côté de l’Italie méridionale, où ils fondèrent la ville d’Eléa dans les campagnes de la Lucanie. Les autres firent voile vers la colonie de Protis, où les sympathies les plus vives les dédommagèrent de tant de vicissitudes.


			De l’arrivée de ces derniers émigrants (537 av. J.-C.) date réellement l’importance de Marseille, qui va prendre de rapides développements et dépasser la métropole phocéenne, courbée sous le despotisme des Perses. À partir de cette époque, les Marseillais pressentent admirablement les destinées de leur ville parmi les nations barbares de la Gaule ; ils devinent que l’exploitation du continent, par le commerce doit leur conquérir une suprématie durable. C’est vers ce but qu’ils concentrent tous leurs efforts. Malgré l’enthousiasme des premiers navigateurs phocéens qui découvrirent les champs fertiles de la contrée, aujourd’hui connue sous le nom de Provence, Marseille ne pouvait compter qu’avec le temps sur les productions du sol. La culture de la vigne et de l’olivier lui donnait seule à peu près des résultats notables. La pêche, le trafic et la navigation furent donc les trois branches principales de son industrie et ne tardèrent pas à grandir son influence.


			« Dans le gouvernement de plusieurs, dit Montesquieu, le commerce est plus souvent fondé sur l’économie. Les négociants, ayant l’œil sur toutes les nations de la terre, portent à l’une ce qu’ils tirent de l’autre. C’est ainsi que les Républiques de Tyr, de Carthage, d’Athènes, de Marseille, de Florence, de Venise et de Hollande ont fait le commerce ». 


			En effet, obligés d’aller chercher, sur des rives lointaines, ce que la nature leur refuse, les citoyens de la jeune Phocée deviennent habiles dans l’art de construire des navires et des machines de guerre. Ils établissent un vaste arsenal et des chantiers de construction dans la presqu’île de Pharo, qui emprunte son nom au phare qu’on y avait élevé. Puis, un jour, leurs nombreux vaisseaux pénètrent dans tous les ports de la Grèce et de l’Italie, et rapportent de ces riches contrées le froment et les autres grains, en échange de leur saumure et de leurs vins, que Pline le naturaliste cite avec éloge. La vigne et la pêche ont joué de bonne heure un grand rôle dans le commerce marseillais ; nous en trouvons la preuve dans les médailles de la vieille cité. Les Grecs avaient l’habitude de perpétuer, à l’aide de médailles, le souvenir de leurs évènements domestiques, ou de leurs transactions avec les États étrangers. Les médailles des Marseillais sont particulièrement intéressantes sous ce rapport historique. Les unes représentent un cep de vigne, ou bien un trident et un poisson, pour signaler les années où la vendange et la pêche avaient été abondantes ; les autres, à l’effigie de Diane et d’Apollon, prouvent leur prédilection pour ces divinités païennes. L’élégante exécution de ces médailles, ainsi que des monnaies frappées aux types du lion et du taureau, témoigne de ce bon goût attique, de ce génie que les Grecs avaient légués à leurs fils exilés.


			Cependant, la fortune commerciale de Marseille eut à lutter contre de nombreux obstacles, venus du mauvais vouloir et de l’incapacité des peuples voisins, comme aussi de la jalousie des nations, qui jusqu’alors avaient seules tenu le sceptre des mers. Livrée à ses propres forces, elle n’en réussit pas moins à briser toutes les entraves et en acquit plus de gloire et de renommée. Carthage fut la première à remarquer, avec une envie profonde, les progrès de la nouvelle République. Maîtresse des côtes d’Afrique, baignées par la Méditerranée, elle prétendit au monopole de la pêche, et captura, en pleine paix, quelques barques de pêcheurs Marseillais. Indignée de cette violation du droit des gens, Marseille usa de représailles. Ce fut l’origine d’une guerre sanglante entre les deux Républiques. La fille de Phocée en sortit triomphante et la fière Carthage eut encore l’humiliation de recevoir la paix des mains des vainqueurs, qui suspendirent avec orgueil, dans leur citadelle et dans le temple de Diane, les nombreux trophées de leurs victoires.


			Redoutable au-dehors et au-dedans, Marseille emprunta surtout sa force à la simplicité des rouages de son administration, dès le commencement de son existence politique. Elle avait adopté d’abord le gouvernement oligarchique de Phocée ; puis elle passa à une démocratie mitigée. Les descendants des fondateurs de la colonie, — parmi lesquels les Protiades avaient naturellement le plus d’influence, — s’étaient longtemps transmis l’autorité absolue, par droit d’hérédité. Ensuite, ils appelèrent un grand nombre de citoyens au partage du pouvoir. C’est ainsi que la Constitution Marseillaise revêtit insensiblement des formes républicaines de plus en plus accusées jusqu’à ce qu’elle eût atteint ce caractère de durée, que signale Strabon.


			Comme nous l’avons fait remarquer, la troisième migration des Phocéens est le point de départ de la véritable organisation sociale de Marseille ; organisation qui subit des développements successifs, à raison de l’accroissement de la ville en richesses, en territoire et en population. Au début, l’illustration de la naissance concentrait les emplois et le maniement des affaires publiques dans quelques familles. La fortune étendit ce privilège. Alors fut créé un Conseil suprême de. Six Cents Sénateurs, élus d’après le cens, et appelés Timouques, c’est-à-dire possédant les honneurs. Le candidat à cette dignité viagère devait être marié, avoir des enfants — et prouver qu’il tenait le titre de citoyen de trois générations au moins. Deux membres de la même famille ne pouvaient faire partie ensemble de ce Conseil. Mais quand une famille cessait de payer le cens fixé par la loi, elle avait le droit de présenter le fils aîné aux élections de ce Conseil, qui, selon toute apparence, se recrutait lui-même ; plus tard, elle eut cette faculté pour le fils cadet.


			Les Six Cents Sénateurs discutaient les affaires générales et laissaient à Quinze d’entre eux le soin de l’administration publique. Les Quinze déléguaient enfin une partie de leur autorité à Trois de leurs collègues, qui, revêtus de fonctions à peu près semblables à celles des consuls romains, représentaient ce que nous appelons de nos jours le pouvoir exécutif. Ces trois derniers, chargés des détails de la police intérieure, étaient les magistrats de tous les moments. Le Conseil des Six Cents décidait seul de la paix ou de la guerre, votait les lois, nommait les ambassadeurs, et prononçait sur les questions religieuses ou politiques.


			Les historiens de l’antiquité se taisent complètement sur le système d’élection du Conseil suprême. Le traité d’Aristote, touchant la République de Marseille, eût peut-être apporté la lumière sur ce point ; il a malheureusement été détruit. Tout ce que nous savons, c’est que le peuple, divisé en tribus, ne comptait pour rien, — ce qui fait supposer l’existence d’une noblesse héréditaire, comme il résulte du nom de Protiades, donné aux descendants de Protis.


			Nous avons dit qu’à son origine, la colonie se gouverna d’après les institutions ioniennes. Sa prospérité commerciale l’obligea à les perfectionner. Suivant la coutume des Républiques Grecques, on ne voulait que personne pût ignorer les lois. À cet effet, elles étaient gravées sur des tables d’airain qu’on exposait au coin des rues ; en sorte que le transgresseur était exposé à un châtiment d’autant plus juste que la faute avait été commise sciemment. Avouons qu’aujourd’hui notre fameux axiome de jurisprudence : — Nul n’est censé ignorer la loi, — serait infiniment plus rationnel, si l’on avait, comme les anciens, la précaution de mettre les peuples dans l’impossibilité de ne plus arguer de leur ignorance sur la Constitution de leurs pays. Les législateurs avaient inscrit, en tête du code Marseillais, deux peines terribles, dont le frein ne contribuait pas peu à maintenir l’intégrité des mœurs. C’étaient l’infamie et la mort.


			Les sentences de mort étaient rares, comme le prouve la rouille qui rongeait le glaive de la Justice que l’on conservait depuis la fondation de la ville. La peine de l’infamie, particulièrement appliquée aux malversations, entraînait la perte de tous les droits civils et la confiscation des biens. Un acte sévère de justice Marseillaise, que rapporte Lucien, donna lieu à un trait d’amitié bien touchant.


			Ménécrate, fils de Charmolaüs, et Zénothémis, tous deux sénateurs, étaient riches et considérés. Le premier, gagné par des présents, rendit une sentence inique. Accusé par le peuple et reconnu coupable, il fut dépouillé de tous ses biens, puis déclaré infâme et incapable d’exercer, à l’avenir, aucune charge publique. Il avait une fille unique, nommée Cydimaque ; borgne, difforme, de petite taille, percluse de la moitié du corps et sujette à des accès d’épilepsie. En un mot, c’était un monstre de laideur. Ménécrate la dédommageait de ces infirmités physiques par la plus tendre sollicitude, et comptait sur l’éclat de son rang et de sa fortune pour lui assurer un sort brillant. L’arrêt, qui l’atteignait, renversait d’un seul coup l’échafaudage de ses rêves. Comme il épanchait sa douleur dans le sein de son fidèle ami Zénothémis — « Rassurez-vous, lui répond ce dernier, ne pensez plus à votre fille, les dieux lui ont trouvé un époux ». Puis, il prie Ménécrate de venir avec Cydimaque prendre part à un festin splendide auquel il invite plusieurs autres convives. Quand le moment des libations est arrivé, il présente la coupe d’eau à Ménécrate « Recevez, dit-il, ô mon père, recevez cette coupe de la main de votre gendre. Aujourd’hui, j’épouse votre fille. Ces convives m’en sont témoins, ils sont témoins aussi que je déclare partager mes biens avec vous ». Il tint parole. Mais c’était peu pour lui d’avoir accueilli chez lui Ménécrate et d’être devenu son gendre, il méditait encore le projet de le faire réintégrer dans ses biens et sa dignité. Zénothémis eut de cette union, bénie du ciel, un fils dont la rare beauté reflétait, pour ainsi dire, la noblesse d’âme de son père. Un jour, il revêt ce jeune enfant d’habits de deuil, le couronne de branches d’olivier, symbole de réconciliation, et le présente à l’assemblée des Timouques, pour réclamer leur indulgence en faveur de son aïeul. L’innocence et les grâces de l’un, jointes à l’éloquence et à la générosité de l’autre, désarmèrent la sévérité des magistrats. Ils remirent au petit-fils la confiscation des biens de Ménécrate et associèrent de nouveau ce dernier à leurs travaux, en le rétablissant dans l’exercice de sa charge.


			De pareils traits de vertu n’étaient point rares chez un peuple pénétré de cette vérité : — que le maintien des mœurs austères et d’une discipline rigoureuse pouvait seul assurer la durée de sa puissance. Admirablement servi par la nature de son génie pour le commerce d’économie, il obtenait d’excellents résultats de la concentration de l’autorité, et mettait sa gloire à ne pas laisser arriver jusqu’à son cœur cette corruption qui annonçait la décadence des Républiques Ioniennes. C’est cette situation qu’a si bien dépeinte Montesquieu, quand il dit des Marseillais : 


			« Il fallut qu’ils fussent laborieux pour suppléer à la nature qui se refusait ; qu’ils fussent justes, pour vivre parmi les nations barbares qui devaient faire leur prospérité ; qu’ils fussent modérés, pour que le gouvernement fût toujours tranquille ; enfin qu’ils eussent des mœurs frugales, pour qu’ils pussent toujours vivre d’un commerce qu’ils conserveraient plus sûrement, lorsqu’il serait moins avantageux ».


			Les lois somptuaires de Marseille fixaient la dépense de la parure au maximum de cinq écus d’or ; les joyaux des dames ne pouvaient dépasser ce chiffre. Cent écus d’or formaient la dot la plus riche. L’usage du vin était interdit d’une façon si rigoureuse aux femmes de tout âge et de toute condition, que leurs maris, au dire de Ruffi, avaient le droit de les tuer, si elles tombaient dans cette faute. L’hospitalité était encore une des vertus des fils de Phocée. D’ailleurs, pleins de respect pour les anciens usages, ils avaient adopté une loi d’Athènes, qui permettait de dépouiller de la liberté, pendant trois fois, l’affranchi convaincu de trahison envers son patron. Mais à la quatrième épreuve, l’affranchissement était irrévocable, parce que le maître était censé avoir mérité l’ingratitude de son esclave.


			Quelques écrivains ont prétendu que les Marseillais n’avaient point de théâtre et ne connaissaient point les représentations dramatiques. C’est une erreur d’autant plus flagrante, que les Grecs eurent une grande — passion pour la poésie scénique. La tragédie, née du culte de Bacchus, en fit toujours partie, et ce culte est un de ceux qui furent en honneur à Marseille. Valère-Maxime, jouant la sévérité des mœurs de cette ville, dit que « les magistrats ne laissaient point monter sur la scène les bouffons et les mimes, dont les pièces ne représentaient que des actions infâmes, de peur que l’habitude de voir de pareilles fictions n’inspirât l’idée de les imiter ». Les mimes étaient une espèce de drame plutôt romain que grec, et dont l’argument et l’exécution devinrent par degrés, en effet, d’une indécence révoltante. Mais l’exclusion, même de ce genre particulier de représentations, atteste l’existence d’un théâtre, sur lequel les Marseillais jouaient les ouvrages consacrés par l’usage et le génie grecs. La foi était encore plus sévère pour les charlatans et les prêtres mendiants qui, sous les dehors de quelque cérémonie religieuse, cherchaient un aliment à leur paresse ; les portes de la ville étaient impitoyablement fermées pour eux.


			Les législateurs n’avaient point — négligé de régler aussi la cérémonie des funérailles. Les regrets ne s’y manifestaient point par des pleurs et des lamentations, — par cela même que les douleurs véritables sont plus concentrées qu’expansives. Deux bières appelées libitines, du nom de Libitine, divinité qui présidait aux funérailles, étaient placées aux portes de la ville, l’une pour les hommes libres, l’autre pour les esclaves. Un char portait le cadavre au lieu de la sépulture, éloigné des murs au moins de deux mille pas. Quelquefois, on brûlait les corps, et l’on renfermait les cendres et le reste des ossements dans des urnes de verre ou de brique ; puis le deuil finissait le jour même de la cérémonie funèbre par un banquet de famille. En creusant les fondements du bassin de la Darce, on a déterré un grand nombre de ces urnes pleines de cendres et d’ossements calcinés.


			Toutes ces mesures, empreintes de sagesse et de prévoyance, étaient bien propres à tenir constamment les esprits en éveil. Mais une singulière coutume, que Voltaire a révoquée en doute, et qu’explique cependant la philosophie superstitieuse de cette époque païenne, c’était la sanction du suicide par les lois. Quand un citoyen justifiait des motifs sérieux qui le poussaient à demander à la tombe un refuge contre le désespoir ou le dégoût profond de la vie, le Sénat considérait comme un acte d’humanité de permettre à cet infortuné de boire la ciguë, conservée à cet effet dans un dépôt public de la ville. Cet usage n’avait pas pris naissance dans la Gaule, il venait de la Grèce, et Valère-Maxime en rapporte un exemple qu’il eut occasion d’observer dans l’île de Céos.


			« Platon dit que, dans une ville où il n’y a point de commerce maritime, il faut la moitié moins de lois civiles, et cela est très vrai. Le commerce introduit dans un même pays différentes sortes de peuples, un grand nombre de conventions, d’espèces de biens et de manières d’acquérir. Ainsi, dans une ville commerçante, il y a moins de juges et plus de lois (MONTESQUIEU.) » 


			Il résulte de ces réflexions que Marseille dut avoir des lois nombreuses et précises. Malheureusement il ne nous reste aucune trace de sa jurisprudence nautique et commerciale. Sans nul doute, elle la tenait de Phocée, qui elle-même l’avait empruntée à Athènes. Ce qui nous confirme dans cette opinion, c’est que les lois des autres États de la confédération Hellénique contiennent des dispositions identiques à ce que nous connaissons de la patrie de Périclès. Une inscription, anciennement découverte dans les caves de Saint-Sauveur, révèle, sous le nom de Dendrophores, l’existence d’un collège de marchands de bois, de charpentiers et de constructeurs ; et prouve qu’à Marseille les artisans se constituaient, comme à Athènes, en corporations, sous la seule condition de ne porter aucune atteinte à l’ordre public. Du reste, tous les écrivains sont d’accord sur ce point que les Marseillais eurent le même droit maritime que les Athéniens et les Rhodiens.


			C’était bien d’avoir placé dans les lois constitutives de l’État le germe des vertus publiques et privées ; mais il importait de leur donner des conditions de durée, en façonnant les esprits à les respecter. Il fallait toute la puissance de l’éducation pour un pareil résultat. « On peut, dit Montesquieu, définir la vertu politique, l’amour des lois et de la patrie. Cet amour, demandant une préférence de l’intérêt public au sien propre, donne toutes les vertus particulières ; elles ne sont que cette préférence. C’est à inspirer cet amour que l’éducation doit être attentive ». Les législateurs de Marseille avaient admirablement compris qu’il leur appartenait d’autant plus de diriger l’éducation, qu’elle est le palladium des gouvernements. Aussi était-elle de leur part l’objet d’une sollicitude toute particulière. La gymnastique était, comme chez les Grecs, la base de cette éducation. Les Lacédémoniens et les Crétois ouvrirent les premiers ces académies fameuses qui leur firent tenir dans le monde un rang si distingué. La pudeur s’alarma d’abord, mais elle céda à l’utilité publique. Ces institutions, d’ailleurs, se rapportaient à un grand objet, — l’art militaire (PLATON).


			À Marseille, l’éducation prenait les enfants à sept ans. Ils étaient alors inscrits sur un rôle particulier jusqu’à dix-huit ans accomplis. Classés à cet âge parmi les éphèbes, ils achevaient leurs cours de gymnastique et commençaient — l’apprentissage militaire. À vingt ans, ils devenaient soldats et servaient jusqu’à soixante, à moins d’empêchement particulier ou d’exemption exceptionnelle. Les enfants et les éphèbes étaient placés sous l’autorité d’officiers chargés de diriger leurs exercices et de veiller sur leurs mœurs, et dépendant eux-mêmes du gymnasiarque ou surintendant du Gymnase, dont les fonctions ne duraient qu’un an.


			Telles furent, — dans les premiers siècles de son existence, — les mœurs et les institutions de la cité grecque ; — mœurs dont l’austère probité était passée en proverbe ; — institutions qui lui valurent des éloges de la part des écrivains de la Grèce et de Rome. Effectivement, poètes, orateurs, historiens, philosophes s’unirent dans un même sentiment d’admiration pour elle. Aristote, le précepteur d’Alexandre, composa un traité dans le but d’en présenter le gouvernement pour modèle à tous les autres peuples. Tite-Live fit parler en ces termes des députés Rhodiens plaidant devant le sénat romain pour la liberté des villes grecques d’Asie, contre le roi Eumène, qui en revendiquait la souveraineté : « Les habitants de Marseille jouissent auprès de vous de la même estime, de la même considération, que s’ils étaient placés au centre de la Grèce. C’est qu’en effet ils ont su conserver, sans mélange et sans altération, la langue, le costume extérieur des Grecs, et surtout les mœurs, les lois, le caractère national qu’ils ont préservés du contact de leurs voisins ». Cicéron, dont on pourrait citer vingt passages à l’appui du discours des Rhodiens, s’écriait dans son plaidoyer pour Flaccus : « J’invoquerai en faveur de Flaccus, une cité qui l’a vu militaire et questeur, c’est Marseille ; cette cité que j’incline à préférer, pour la discipline et la gravité des mœurs, non seulement à la Grèce, mais à toutes les autres nations ; cette cité, qui, si loin des contrées où l’on cultive la langue et les arts de la Grèce, entourée des peuples de la Gaule, et comme battue des flots de la barbarie, est néanmoins tellement régie par l’élite de ses citoyens, qu’il est plus facile d’admirer que d’imiter son exemple ».


			Assurément on ne contestera pas l’autorité de ces génies sublimes qui puisaient leur opinion dans l’étude comparative des lois si diverses des peuples. Toutefois il manquait à la constitution marseillaise un des éléments essentiels, du principe républicain, l’égalité ; non pas celle qui tend à courber toutes les intelligences sous le même niveau ; mais l’égalité qui confère à tous, — les mêmes droits et les mêmes devoirs. Ainsi, indépendamment de l’interdiction politique dont la classe des plébéiens était frappée, nous voyons qu’à Marseille, comme à Athènes, la loi excluait du gymnase les enfants des citoyens pauvres, et leur fermait les carrières libérales, pour les obliger à la pratique des arts mécaniques. Cicéron comparait le gouvernement des Marseillais à ce qu’avait été jadis, dans la patrie de Périclès, la Tyrannie des Trente, et, dans son ouvrage intitulé : De Republicâ, il disait : « Si les Marseillais, nos clients, sont gouvernés par les principaux habitants de leur ville, avec une grande équité, la condition du peuple y paraît pourtant voisine de la servitude ». Au reste, on vient de voir que l’illustre orateur, loin de blâmer les institutions aristocratiques, voulait que le peuple demeurât en dehors des affaires de l’État. Il nous semble que nous avons suffisamment expliqué le vrai caractère de la république phocéenne par notre définition de démocratie mitigée, applicable à son système gouvernemental.


			La religion, basée sur les idées superstitieuses et poétiques du paganisme, n’était pas le lien le moins puissant de ce faisceau d’institutions. Elle fut pour les Marseillais un motif d’entretenir avec la Grèce des liaisons favorables au maintien du génie national. Leur culte était complexe et, pour ainsi dire, double, comme celui de tous les Ioniens, qui, outre les divinités grecques, adoraient Cybèle et Diane d’Éphèse, divinités asiatiques qu’ils avaient trouvées en honneur en Ionie. On se le rappelle, c’est sous les auspices de Diane que Protis et ses compagnons abordèrent aux rivages de la Méditerranée. Diane eut donc la première le tribut de leur pieux hommage. Ils lui bâtirent un temple, dont Aristarché fut la prêtresse. De là vient que les colonies, formées plus tard par les Phocéens, considérant cette Déesse comme leur patronne, empruntèrent à la métropole toutes les cérémonies de son culte. Jupiter, Bacchus, Minerve, Vénus, Pan, Hercule avaient des autels à Marseille. Jupiter y était adoré sous le nom de Dolichen, à cause de Doliché, île de la Grèce, où ce Dieu avait un temple. En creusant le port de Marseille, on trouva une statue colossale de Jupiter, sur laquelle était gravée cette inscription :


			DEO DOLICHENIO


			OCT. PATERNVS EX IVSSV EIVS PRO


			SALVTE SVA ET SVORVM


			Mais Apollon de Delphes et Diane surtout furent toujours pour les Marseillais les objets sacrés d’une adoration fanatique. Aussi, leurs temples étaient-ils renfermés dans l’enceinte de la citadelle. Pausanias assure qu’après une victoire éclatante sur les Carthaginois, les Marseillais envoyèrent une statue d’Apollon au temple de Delphes. De son côté, Strabon dit positivement que, pour consacrer la statue de Diane dans un temple élevé sur le mont Aventin, les Romains apprirent d’eux à faire des sacrifices à la manière grecque, en l’honneur de cette Déesse favorite. Enfin, selon Denys d’Halicarnasse, la dédicace de ce temple eut lieu vers l’année 212 de la fondation de Rome. (542 av. J.-C.)


			Les Marseillais avaient une foi si profonde dans leur Divinité tutélaire qu’ils lui attribuaient le mérite de leurs succès. Toute la pompe des sacrifices lui était réservée, et son temple était, comme à Éphèse, un refuge sacré pour les criminels. De jeunes vierges et des prêtres étrangers le desservaient ; mais cet honneur n’était accordé à ces derniers qu’au prix de leur virilité.


			La religion des Grecs, on le sait, empruntait aux formes extérieures, à la magnificence de ses temples resplendissants de marbre et d’or, à la poésie de ses symboles, un caractère imposant qui agissait puissamment sur les imaginations. Le soin des législateurs de mêler partout à l’idée des Dieux l’idée de la patrie et du sénat, rendait ces deux choses inséparables dans la foi et le respect du peuple. Tout rappelait aux esprits les emblèmes de la Divinité ou du pouvoir ; et ces deux principes dominaient si bien la vie sociale qu’ils en étaient, pour ainsi dire, les seuls régulateurs. Malheureusement, si cette divinisation de toutes les parties de la création, révélait, chez les peuples primitifs, la pensée instinctive d’un Être suprême, elle puisait justement, dans l’obscurité même de son origine, ce fanatisme barbare qui en ternissait le prisme séduisant. Les Marseillais, par exemple, croyaient bien à l’immortalité de l’âme, mais sans attacher à ce dogme si pur l’idée d’un monde immatériel. « Selon la coutume des Gaulois, dit Valère-Maxime, ils se prêtaient entre eux des sommes d’argent remboursables dans l’autre monde, parce qu’ils étaient persuadés que nos âmes sont immortelles. Je les traiterais d’insensés, si cette opinion des Narbonnais n’était pas aussi celle du philosophe grec Pythagore ».


			« Les hommes auraient été trop heureux, s’ils n’avaient été que trompés ; mais le temps, qui tantôt corrompt les usages et tantôt les rectifie, ayant fait couler le sang des animaux sur les autels, des prêtres, bouchers accoutumés au sang, passèrent des animaux aux hommes ; et la superstition, fille dénaturée de la religion, s’écarta de la pureté de sa mère (VOLTAIRE) ». 


			Ces holocaustes s’établirent par toute la terre. Pausanias assure que Lycaon en donna le premier l’exemple en Grèce. Homère fait sacrifier par Achille douze Troyens à l’ombre de Patrocle. Les Scythes de la Tauride immolaient des étrangers. Les Tyriens et les Carthaginois arrosaient les autels du sang d’un homme en l’honneur de Saturne. Chez les Romains eux-mêmes, dit Plutarque, la mort de deux Gaulois et de deux Grecs expia le crime d’une vestale. Les Gaulois, les Germains eurent cette horrible coutume. Les Druides brûlaient des victimes humaines dans de grandes figures d’osier. Les habitants de l’Ionie sacrifiaient des hommes à Diane d’Éphèse. Les Marseillais imitèrent leurs ancêtres, et cet exemple gagna leurs voisins. La ville d’Arles, en effet, immola, toutes les années, trois jeunes hommes, jusqu’à ce que saint Trophime, son premier archevêque, abolit entièrement cet usage impie. Pétrone et Lucain s’accordent à jeter aux fils de Phocée le reproche de pareilles hécatombes. Nous devons bien les croire, si, comme dit Voltaire, « tout poète peint les mœurs de son pays ». Pétrone raconte que, toutes les fois qu’il s’agissait d’écarter un fléau, un pauvre s’offrait lui-même en victime expiatoire. On le nourrissait quelque temps, aux dépens du trésor, des viandes les plus délicates ; alors revêtu d’habits somptueux, et couronné de fleurs, il parcourait la ville courbé sous le poids des malédictions populaires ; puis, on le précipitait dans les flots.


			Le chantre de Pharsale a fait particulièrement de ces holocaustes abominables, une description qui, à part les exagérations de la poésie, semble ne laisser aucun doute à ce sujet :


			« — Non loin de la ville, raconte le poète, était un bois sacré, et dès longtemps inviolable, dont les branches entrelacées, écartant les rayons du jour, enfermaient sous leur épaisse voûte un air ténébreux et de froides ombres. Ce lieu n’était point habité par le Dieu tutélaire des campagnes, ni par les Sylvains et les Nymphes des bois. Mais il dérobait à la lumière un culte barbare et d’affreux sacrifices. Les autels, les arbres y dégouttaient de sang humain ; et si l’on peut ajouter foi à la superstitieuse antiquité, les oiseaux n’osaient s’arrêter sur les rameaux de ce bois ténébreux, ni les bêtes féroces y chercher un repaire ; la foudre évitait d’y tomber, et les vents craignaient d’en agiter les branches. Mais, sans leurs sifflements lugubres, la forêt porte son horreur avec elle. De ses noirs rochers découle, une onde impure ; les tristes simulacres des Dieux qu’on y adore sont informes et mutilés ; leur attitude seule et la couleur livide de ces bustes, rongés par le temps, impriment une sombre épouvante. L’homme ne tremble pas ainsi devant des Dieux qui lui sont peints sous des traits auxquels il est accoutumé. Plus l’objet de son culte lui est inconnu, plus cette obscurité le lui rend formidable. Les antres de la forêt rendaient (disait-on) de longs mugissements ; les arbres déracinés et couchés par terre se relevaient d’eux-mêmes, ils offraient, sans se consumer, l’image d’un vaste incendie ; et des dragons rampants à longs replis embrassaient les tiges de ces vieux chênes. Les peuples y portaient leurs offrandes, mais sans en approcher jamais. Leurs Dieux les en avaient chassés pour habiter seuls en silence. Les prêtres eux-mêmes, soit le jour, soit la nuit, n’y pénètrent qu’en pâlissant ; ils tremblent, saisis d’une profonde horreur en approchant de leurs idoles (traduction de MARMONTEL) ».


			Quoiqu’il en fût de ces taches sanglantes qui ternissaient la pureté du culte gracieux des Grecs, Marseille n’en grandissait pas moins entre toutes les nations, — se gouvernant toujours avec sagesse, et ne s’exposant point, par la soif des conquêtes, « à ces grands passages de l’abaissement à la grandeur. (MONTESQUIEU) ».


			Aussi, était-elle une preuve de cette vérité, formulée par l’auteur de l’Esprit des Lois : « — Que l’effet naturel du commerce est de porter à la paix ». Pendant que, d’un côté, sa Constitution politique contribuait puissamment à développer sa prospérité commerciale ; — de l’autre, la bonne renommée de ses mœurs, de ses principes, son respect profond pour le droit des gens, la supériorité de son génie créateur répandirent au loin les étincelles lumineuses de ce foyer intellectuel, où les tribus barbares devaient se régénérer. Effectivement, ce contact de tous les jours, de tous les instants, produisit dans les mœurs de l’Armorique une transformation graduée mais sensible. Le peuple indigène sentit sa rudesse native se fondre progressivement aux doux rayons du soleil de la civilisation. Son oreille prit plaisir à cette suave harmonie du langage hellénique. À l’exemple des Marseillais, il eut des lois, planta la vigne, sema le blé, apprit à clore ses bourgs de hautes murailles, défricha ses forêts, traça des routes et ouvrit passage aux chariots des marchands étrangers. Ses prêtres, ses philosophes, ses poètes s’instruisirent à l’ombre des écoles de la nouvelle Athènes ; et, « tel fut l’éclat répandu sur les hommes et sur les choses, que l’on aurait dit la Gaule transplantée dans la Grèce plutôt que la Grèce dans la Gaule. (JUSTIN) ».
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					À Rome, on adorait, sous le nom de Flore, une divinité supposée présider à la fécondité de la terre et à la croissance prospère des végétaux nourriciers de l’homme. Sa fête se célébrait au commencement de mai par des jeux, dont le scandale avait passé en proverbe.


					On réunissait dans le stade les courtisanes de la ville, qui, à un ordre et à un signal donnés, se dépouillaient de tout vêtement et commençaient des courses, dont le prix, comme celui des autres jeux publics, était décerné, au nom du peuple, par les magistrats.


				


			


		


	

		

			CHAPITRE II


			Écoles de Marseille ; leur renommée. — Adoption du grec chez quelques tribus gauloises. — Pythéas et Euthymènes. — Progrès de l’astronomie. — Latitude de Marseille. — Voyages et ouvrages de Pythéas et d’Euthymènes. — Colonies Marseillaises. — Les mines d’argent. — Comptoirs Marseillais dans l’intérieur des Gaules. — Alliance des Romains et des Marseillais. — Brennus au Capitole. — Marseille envoie au Sénat romain tout l’argent du trésor public. — Rome reconnaissante accorde des distinctions à son alliée. — Annibal dans les Gaules. — Marseille instruit Rome des menées du général Carthaginois. — Annibal passe le Rhône et franchit les Alpes. — Bataille de Cannes — Dévouement de Marseille à la cause des Romains. — Splendeur de Marseille comme puissance maritime. — Agression des Oxybiens et des Déciates. — Marseille appelle Rome à son secours. — Les Oxybiens insultent et chassent l’ambassadeur romain. — Q. Opimius prend Œgytna et défait les Oxybiens et les Déciates. — Causes politiques de l’amitié des Romains pour les Marseillais. — Marseille — implore la clémence du Sénat en faveur de Phocée, dont la ruine est décrétée. — Agression et défaite, des Salyens. — Fondation d’Aix. — Guerre entre les Arvernes et les Romains. — Victoire de ces derniers ; massacre de 120.000 Gaulois. — Perfidie de D. Œnobarbus. — Envahissement des Romains dans les Gaules. — Ils cherchent à diminuer l’influence de Marseille, et transforment Narbonne en ville maritime. — Invasion des Teutons et des Cimbres. — Marius est nommé général de l’armée romaine. — Il fait exécuter des travaux gigantesques dans les Gaules. — Défaite des Teutons et des Cimbres. — Marius récompense les services des Marseillais.


			Nous avons indiqué l’influence que les Marseillais commençaient à avoir sur les populations de la Gaule par la religion et par le commerce ; on verra combien cette civilisation naissante, encore bornée à quelques contrées du midi, dut s’étendre et se développer par le concours de la littérature et des arts.


			Les fondateurs de la nouvelle Phocée avaient apporté sur les rivages de l’Armorique toutes les traditions de l’Ionie ; et parmi elles, l’amour des Lettres et des Sciences, qui faisait la gloire d’Athènes, ne tenait pas la dernière place. Aussi, les écoles de Marseille jouissaient-elles d’une renommée universelle. Des professeurs, salariés par l’État, y donnaient publiquement des leçons de dialectique, d’éloquence, de géographie, de jurisprudence, de théologie et d’astrologie. Les Romains, qui eurent, de tous les peuples, la plus longue enfance littéraire, y accouraient en foule s’instruire à la vertu et apprendre les préceptes de l’art d’écrire et de l’art oratoire. Les plus grands hommes de l’antiquité se sont inclinés devant la supériorité de l’Académie et des écoles de Marseille. Cicéron la proclama l’Athènes des Gaules, — Pline la maîtresse des études, et Tite-Live a dit comme Justin : « Cette ville était aussi polie que si elle avait été au milieu de la Grèce ». À cette époque, l’ascendant moral et social des Phocéens sur les tribus voisines se révèle singulièrement. Comme, dans les relations un peu suivies de deux peuples étrangers l’un à l’autre, c’est le plus civilisé qui donne son idiome à celui qui l’est le moins, il arriva que les Gaulois adoptèrent l’usage du grec dans leurs contrats, c’est-à-dire dans toutes les transactions libres d’individu à individu. César nous apprend « que la seule écriture, dont les Druides fissent usage, tant pour leurs affaires personnelles que pour les affaires publiques, était l’écriture grecque ». Quand il essaya d’empêcher l’émigration des populations de l’Helvétie vers l’occident de la Gaule, il y trouva des tables de dénombrement en caractères grecs. Les inscriptions des monnaies gauloises sont également en caractères grecs. Évidemment ces peuplades barbares ne purent en apprendre l’usage que des Phocéens.
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